
OFFRE DE SERVICE

Gérer les sédiments de dragage fluviaux et marins

VOTRE BESOIN

Vous êtes gestionnaire d’un port maritime ou de cours d’eau naturels ou
artificiels et vous souhaitez définir une stratégie de dragage et
promouvoir les filières de valorisation des sédiments.
Confronté à la nécessité de draguer les fonds pour garantir les conditions
de navigabilité ou prévenir les inondations, vous souhaitez faire les
meilleurs choix en matière de technique de dragage et de gestion des
sédiments, à terre, en mer ou en rivière.
Conscient de la rareté des ressources naturelles et des coûts des filières
d’élimination en stockage des sédiments, vous souhaitez développer les
filières de valorisation.

LA RÉPONSE DU CEREMA

Le Cerema vous accompagne aux différentes étapes de votre
démarche en vous fournissant une expertise, adaptée à vos
besoins en intervenant notamment pour :
La stratégie de dragage :

Prélever et caractériser chimiquement et mécaniquement les
sédiments ;
Conseiller dans le choix de la technique et de la période de dragage
conformément à la réglementation et selon les conditions du milieu
;
Conseiller dans les techniques de suivi de leurs impacts ;
Eclairer sur les dispositifs techniques et réglementaires actuels, de
l’opération de dragage à la gestion des sédiments ;
Appui à la concertation liée aux lieux de dragage et à leur
évacuation et/ou valorisation.

La valorisation à terre des sédiments :

Identifier les filières de valorisation à terre des sédiments les plus
adaptées à votre projet ;
Accompagner la conception et la mise en œuvre de filières
innovantes des phases expérimentales de laboratoire et de terrain à
la réalisation ;
Promouvoir et développer les filières de valorisation à terre (par
exemple en technique routière, travaux maritimes, ballastières,
aménagement et construction, agricoles).

www.cerema.fr

CONTACT
  Nos contacts en région
https://cerema.app.box.com/v/nos-contacts-en-region

THÉMATIQUES ASSOCIÉES

Economie circulaire du BTP

https://cerema.app.box.com/v/nos-contacts-en-region
https://www.cerema.fr/fr/activites/environnement-risques/economie-circulaire-du-btp

